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ARTICLE 1 – OBJET DU MARCHE 

Le présent CCTP précise le contenu des prestations à fournir quant à la collecte, le recyclage, 

l'élimination et la valorisation des déchets ménagers, de déchets encombrants en bennes 

fermées 15 m3, de déchets alimentaires et de déchets électriques du Conservatoire National 

Supérieur de Musique et de Danse de Paris (CNSMDP). 

La réglementation en vigueur devra être respectée dans son intégralité.  

Le marché traité en marché unique comprend quatre collectes distinctes, définies comme 

suit : 

- Les déchets ménagers du Conservatoire et de la restauration, 

- Les déchets encombrants par benne fermée de 15 m3, 

- Les déchets électriques, 

- Les biodéchets de la restauration collective. 

La catégorie de déchets concernés par le marché au regard de la nomenclature des déchets 

d’emploi est la catégorie 20 : DÉCHETS MUNICIPAUX (DÉCHETS MÉNAGERS ET DÉCHETS 

ASSIMILÉS PROVENANT DES COMMERCES, DES INDUSTRIES ET DES ADMINISTRATIONS), 

Y COMPRIS LES FRACTIONS COLLECTÉES SÉPARÉMENT. 
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ARTICLE 2 – DISPOSITIONS COMMUNES 

2.1 – Lieux d’exécution 

Les prestations seront à exécuter uniquement sur le site du Conservatoire. 

2.2 – Respect de la réglementation et obligation d’information 

Le Titulaire, en tant que professionnel, se conforme aux documents officiels en vigueur 

(notamment les lois, les décrets, le Code de l’environnement, le règlement sanitaire 

départemental). 

À cet effet, il est tenu d’informer le Conservatoire de tout changement de réglementation 

(au sens large) intéressant l’exécution du marché. 

2.3 – Sécurité et contraintes liées à l'environnement 

Le Titulaire est tenu pour ce qui le concerne de mettre en œuvre ou de prendre toutes 

dispositions utiles afin d’assurer la sécurité et la protection des personnes. 

Un plan de prévention sera établi entre le Conservatoire et lui. 

2.4 – Nettoyage des abords 

Le Titulaire veille à laisser les abords propres et procède, le cas échéant, au nettoyage, 

particulièrement en cas de fuite sur la chaussée ou le trottoir. 

2.5 – Registres des déchets sortants 

Afin de permettre au Conservatoire de se conformer à la réglementation en renseignant un 

registre de déchets sortants, le Titulaire doit, pour chaque flux de déchets sortants, éditer 

mensuellement un bordereau de suivi de déchets : 

- la date de l'expédition du déchet, 

- la nature du déchet sortant (Code du déchet au regard de la nomenclature définie à 

l'annexe II de l'article R. 541-8 du code de l'environnement), 

- la quantité du déchet sortant, 

- le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié, 

- le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi 

que leur numéro de récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du Code de 

l'environnement, 

- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets, 

- le cas échéant, le numéro de notification prévu par le règlement susvisé, 

- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est 

expédié, selon les annexes I et II de la directive susvisée, 
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- la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement 

définie à l'article L. 541-1 du Code de l'environnement. 
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ARTICLE 3 – PRESTATIONS FORFAITAIRES 

3.1 – Déchets ménagers (CNSMDP et Restauration) 

3.1.1 – Points de collecte 

Le point de collecte CNSMDP est situé dans l’avenue du nouveau Conservatoire au droit de 

l’aire de livraison du Conservatoire. Son accès depuis la voie publique se fait par la rue Edgar 

Varèse puis par l’avenue du nouveau Conservatoire. Un poste de surveillance avec barrière 

d’entrée permet l’accès à l’avenue du nouveau Conservatoire. 

Le point de collecte Restauration est situé dans l’avenue du nouveau Conservatoire au droit 

de l’accès de livraison de la restauration du Conservatoire. Son accès depuis la voie publique 

se fait par la rue Edgar Varèse puis par l’avenue du nouveau Conservatoire. Un poste de 

surveillance avec barrière d’entrée permet l’accès à l’avenue du nouveau Conservatoire. 

3.1.2 – Collecte 

Le Titulaire procède au ramassage des ordures ménagères du Conservatoire et de la 

Restauration du lundi au samedi sur toute l’année. Les collectes ne sont pas effectuées les 

dimanches et les jours fériés. 

3.1.3 – Conditionnement 

Afin d'uniformiser le parc de conteneurs de l'ensemble du site, le Titulaire mettra à 

disposition du Conservatoire trois (3) conteneurs similaires de six cent soixante (660) litres 

pour le CNSMDP et deux (2) conteneurs de sept cent soixante-dix (770) litres pour la 

Restauration. Ils seront étiquetés pour être reconnaissables. 

3.1.4 – Conditions particulières d'intervention 

Le ramassage s'effectue impérativement à partir de sept heures du matin, du lundi au 

vendredi, et à partir de dix heures le samedi. 

L’entreprise de nettoyage du site à la charge de la sortie et de l’entrée des conteneurs avant 

et après le passage. 
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3.2 – Déchets encombrants 

Le Titulaire mettra à disposition du Conservatoire une benne fermée de quinze mètres cubes 

au niveau du parking du Conservatoire, à l’endroit prévu à cet effet, similaire au modèle ci-

dessous : 

Quelle que soit la benne proposée, elle ne devra pouvoir tenir dans l’emprise prévue à cet 

effet, à savoir 5,60 m x 2,50 m. 

3.3 – Déchets électriques 

Le Titulaire mettra à disposition du Conservatoire à l’année : 

- Deux cartons pour tubes fluo, 

- Deux cartons pour lampes/ampoules. 
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ARTICLE 4 – PRESTATIONS FAISANT L'OBJET D'UNE RÉMUNÉRATION 
À PRIX UNITAIRE 

4.1 – Déchets encombrants 

4.1.1 – Nature de la prestation 

Le Titulaire procède au ramassage des déchets encombrants sur demande écrite, formulée 

par courriel, du Service Bâtiment & Sécurité (quelle que soit la personne). 

Il effectue alors une rotation de benne afin de laisser en permanence une benne fermée de 

quinze mètres cubes à disposition du Conservatoire. Il évacue ensuite sa collecte dans une 

installation appropriée au type de déchet. 

4.1.2 – Déchets encombrants 

Gros cartons, matériels et mobiliers d’enseignements (tables, chaises, etc…) et déchets 

appelés communément « monstres ». 

4.1.3 – Points de collecte 

Le point de collecte des déchets encombrant de la benne fermée de 15m3 est situé sur le 

parking du Conservatoire, Avenue du Nouveau Conservatoire 

Il est possible que ce point de collecte soit modifié afin d’améliorer les conditions de travail 

des agents affectés aux chargements et déchargements de matériels réalisés dans cette 

même zone. En tout état de cause, le Conservatoire s’engage à ne pas compliquer 

l’accessibilité. À cette fin, le Titulaire sera consulté si cet aménagement modifie les 

conditions d’enlèvements. 

4.1.4 – Conditions particulières d'intervention 

L'entreprise chargée de la collecte conviendra d'une date de ramassage en accord avec un 

responsable du service bâtiment & sécurité. Afin de prévenir de l’arrivée de son camion 

benne, le Titulaire préviendra, par téléphone au 01 40 40 47 41, le PC de Sécurité (présence 

24h/24) du CNSMDP pour ouverture de la barrière. 

La rotation devra impérativement être effectuée en jour ouvré à partir de 10h00. 

Un bordereau de suivi sera établi par le transporteur et ce bordereau dûment rempli devra 

être remis immédiatement à un agent du PC de Sécurité du CNSMDP qui le transmettra à la 

personne responsable du marché pour comptabilisation des rotations. 

4.1.5 – Bordereau de prix 

Ce bordereau de prix permettra d’éditer un bon de commande sur la part à commande du 

marché après que l’entreprise aura pu peser la benne afin d’établir le prix exact selon les 

éléments ci-dessus. Le Conservatoire éditera un bon de commande correspondant à chaque 

rotation de benne afin que le Titulaire puisse émettre la facture correspondante. Le 

Conservatoire se réserve le droit d’effectuer un contrôle du tonnage de la benne par un 

professionnel afin de vérifier l’exactitude de la pesée du prestataire du présent marché. 
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4.2 – Déchets électriques (tubes et lampes/ampoules) 

4.2.1 – Nature de la prestation 

Le Titulaire procédera au ramassage des déchets électriques (tubes et lampes/ampoules) 

sur demande écrite (courriel) du Service Bâtiment & Sécurité, quel que soit la personne. 

Il effectuera alors une rotation de deux cartons de tubes (70 Unités) et de deux cartons de 

lampes/ampoules (50x50x50cm environ) afin de laisser en permanence quatre cartons à 

disposition du CNSMDP. Il évacuera sa collecte dans une installation appropriée au type de 

déchet. 

4.2.2 – Déchets électriques 

Les déchets électriques sont constitués :  

- De lampes et ampoules de différents types 

- De tubes fluo de différentes tailles 

4.2.3 – Points de collecte 

Le point de collecte des déchets électriques est le même que celui des déchets ménagers, à 

savoir Avenue du Nouveau Conservatoire au niveau du quai de déchargement. 

A cet effet, voir en dernière page du présent document, un plan de situation comprenant la 

localisation des différents conteneurs. 

Il est possible que ce point de collecte soit modifié afin d’améliorer les conditions de travail 

des agents affectés aux chargements et déchargements de matériels réalisés dans cette 

même zone. En tout état de cause, le CNSMDP s’engage à ne pas compliquer l’accessibilité. 

A cette fin, l’attributaire sera consulté si cet aménagement modifie les conditions 

d’enlèvements. 

4.2.4 – Conditions particulières d'intervention 

L'entreprise chargée de la collecte conviendra d'une date de ramassage en accord avec un 

responsable du service bâtiment & sécurité. Afin de prévenir de l’arrivée de son camion 

benne, le Titulaire préviendra, par téléphone au 01 40 40 47 41, le PC de Sécurité (présence 

24h/24) du CNSMDP pour ouverture de la grille de l’aire de livraison. 

Un bordereau de suivi sera établi par le transporteur et ce bordereau dûment rempli devra 

être remis immédiatement à un agent du PC de Sécurité du CNSMDP qui le transmettra à la 

personne responsable du marché pour comptabilisation des rotations. 

4.2.5 – Bordereau de prix 

Ce bordereau de prix permettra d’éditer un bon de commande sur la part à commande du 

marché. Le Conservatoire éditera un bon de commande correspondant à chaque rotation 

des 4 cartons afin que le Titulaire puisse émettre la facture correspondante. 
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4.2.6 – Traçabilité 

Conformément à la loi n°75-633 du 15/071975 et au décret du 18/04/2002, un Bordereau de 
Suivi de Déchets (B.S.D.) ou un certificat de collecte sélective certifiant que les tubes et 
lampes/ampoules sont destinés à rejoindre la filière Recylum sera renseigné et édité par le 
Titulaire du présent marché lors de chaque collecte quelle que soit la quantité de déchets 
produite. A l’appui de sa facture, le Titulaire remettra systématiquement ce document au 
CNSMDP. 

4.3 – Biodéchets 

4.3.1 – Point de collecte 

Le point de collecte est situé dans l’Avenue du Nouveau Conservatoire au droit des locaux 

de restauration du Conservatoire. L’accès depuis la voie publique se fait par la rue Edgar 

Varèse puis par l’avenue du nouveau Conservatoire. Un poste de surveillance avec barrière 

d’entrée permet l’accès à l’avenue du nouveau Conservatoire. 

A cet effet, voir en dernière page du présent document, un plan de situation comprenant la 

localisation des différents conteneurs 

4.3.2 – Collecte 

Le Titulaire procédera au ramassage des ordures alimentaires du Conservatoire du lundi au 

samedi. 

4.3.3 – Conditionnement 

Afin d'uniformiser le parc de conteneurs de l'ensemble du site, le Titulaire fournira des 

conteneurs de deux cent quarante (240) litres. Ils seront étiquetés pour être 

reconnaissables. 

4.3.4 – Conditions particulières d'intervention 

L'entreprise chargée de la collecte conviendra d'une date de ramassage en accord avec un 

responsable du service bâtiment & sécurité. Afin de prévenir de l’arrivée de son véhicule, le 

Titulaire préviendra, par téléphone au 01 40 40 47 41, le PC de Sécurité (présence 24h/24) 

du CNSMDP pour ouverture de la barrière 

Le ramassage s'effectuera impérativement qu’à partir de neuf heures du matin. 

4.3.5 – Bordereau de prix 

Le Titulaire indiquera sur son bordereau de prix les éléments suivants : 

• Mise à disposition annuelle de deux conteneurs de 240L 

• Collecte de 480 L de Biodéchets 

• Traitement de 480 L de Biodéchets 

Ce bordereau de prix permettra d’éditer un bon de commande sur la part à commande du 

marché en amont de la prestation (au plus tard 10 jours avant le démarrage de la prestation). 
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ARTICLE 5 – CLAUSES ENVIRONNEMENTALES 

Le Titulaire devra tout mettre en œuvre afin de réduire la fraction de déchets ultimes enfouis 

en Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND), favoriser le tri et le 

recyclage, accompagner le maillage du territoire pour les points de collecte et orienter les 

refus de tri vers la valorisation énergétique. 

Il devra aussi indiquer dans son mémoire le type de camion employé pour la collecte des 

déchets quotidiens et la rotation de la benne fermée sur le plan énergétique (Diesel, Essence, 

Hybride, GPL, Electrique). 

Le Titulaire indiquera toutes les démarches entreprises dans le domaine de 

l’écoresponsabilité, de la biodiversité et du développement durable 


